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VIE DU DROIT

L’Association des Femmes Françaises
Juristes a tenu son assemblée générale le
24 janvier dernier à la Maison du Barreau

de Paris.
La présidente sortante, Madame Marie-Jeanne
Campana, agrégée des Facultés de droit, a
présenté son rapport moral en rappelant les
nombreuses actions menées, et notamment les
relations avec les autres régions de France,
comprenant en particulier le développement
d’une antenne lilloise, l’implication dans l’avenir
de l’Europe, les réunions, conférences et soirées
organisées en partenariat avec d’autres
organisations d’horizons élargies, ainsi que le
colloque annuel du 26 octobre 2007 dont  le
thème était “Femmes, Violences et Santé”, lequel
a été soutenu par le ministère de la Santé.
Il faut souligner que l’association a été sollicitée
par le Sénat pour une audition sur le thème de la
conciliation entre la vie professionnelle et la vie
privée.
Consciente de l’importance des réseaux, l’AFFJ
continue à entretenir des relations privilégiées
avec l’Association des Femmes de l’Europe
Méridionale, ainsi qu’avec l’association
européenne “European Women Lawyers’
Association” au prochain congrès duquel elle

participera par la présence de Mesdames Béatrice
Castellane et Carol Xueref qui interviendront sur
le thème “Se faire entendre dans l’Europe de
demain”.
Le 21 mars à Lille, l’AFFJ quittera les sujets de
pur droit des femmes pour s’impliquer dans un
colloque relatif à l’entreprise.
Enfin, Madame Marie-Jeanne Campana a
mentionné le projet d’élaboration d’un atlas sur
la situation économique, sociale et culturelle de
la femme dans le monde musulman, en
collaboration avec le CNRS et l’Université de
sociologie de Téhéran.
Madame Marie-Jeanne Campana n’était pas
candidate au renouvellement de son mandat à la
présidence. L’assemblée générale a élu à
l’unanimité Madame Béatrice Castellane, avocate
au Barreau de Paris, à cette fonction. Mesdames
Marie-Jeanne Campana, Carol Xueref, Christiane
Letulle-Joly ont été respectivement élues à
l’unanimité vice-présidente, secrétaire générale
et trésorière.
Dans son discours, Madame Béatrice Castellane
a remercié chaleureusement les présidentes
précédentes et les membres du Conseil
d’administration qui se sont succédées pour
œuvrer à l’évolution positive de l’association et

a exprimé qu’elle était très honorée d’avoir été
choisie pour continuer les efforts nécessaires à
faire avancer la cause des femmes dans la société
et particulièrement dans le monde du droit. Elle
a rendu hommage aux fondatrices qui, autour de
Madame Dominique de La Garanderie, ancien
Bâtonnier de Paris, ont créé l’AFFJ en 2001:
Mesdames Bernard-Requin, magistrate, Caroline
Bommart-Forster, avouée à Paris (et présidente
de l’association en 2004 et 2005), Marie-Jeanne
Campana, Mary-Daphné Fischelson, avocate,
Jacqueline Guillenschmidt, membre du Conseil
constitutionnel, Noëlle Lenoir, ancienne ministre,
Corinne Lepage, ancienne ministre, Christiane
Letulle-Joly, notaire, Valérie de Senneville,
journaliste, et Carol Xueref, directrice juridique
d’Essilor et membre du Conseil de la
concurrence.
La nouvelle présidente a indiqué qu’elle
s’attacherait à poursuivre la bonne cohésion avec
les mouvements de femmes dans les autres
secteurs d’activité ainsi qu’en Europe, afin de
développer les réflexions, la solidarité et
l’influence féminines. 
L’année 2008, centenaire de la naissance de
Simone de Beauvoir, semble de bon augure pour
promouvoir ces ambitions. 2008-136
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REPERES 

Conseil
d'Administration
Présidente, Béatrice Castellane
Vice-présidente, Marie-Jeanne Campana
Secrétaire Générale, Carol Xueref
Trésorière, Christiane Letulle-Joly

Les autres administratrices sont
Caroline Bommart-Forster
Fabienne Chevrier de Zitter
Loraine Donnedieu de Vabres-Tranié
Claude du Granrut
Chantal Honigman
Dominique de La Garanderie
Nathalie Leroy
Claire Puireux-Reillac
Anne Voituriez
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Béatrice Castellane

A l’issue de l’assemblée générale du 24 janvier 2008, Béatrice Castellane a été élue à l’unanimité présidente, elle succède
à Marie-Jeanne Campana, Dominique de La Garanderie (fondatrice en 2001) et Caroline Bommart-Forster (2004/2005).
Nous félicitons l’avocate et l’amie, appréciée et reconnue par ses pairs, au parcours professionnel exemplaire, à qui nous
souhaitons pleine réussite au cours de son mandat.

Jean-René Tancrède


